
portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 

l’aménagement communal et le développement urbain 

*

Article unique. L’article 37, alinéa 5, de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 

l’aménagement communal et le développement urbain est modifié comme suit : 

1° À la première phrase, les termes « d’un an » sont remplacés par les termes « de deux 

années à partir de la date de l’autorisation » ; 

2° La deuxième phrase est modifiée comme suit : 

a) Les termes « deux prorogations » sont remplacés par les termes « une prorogation » ;

b) Le terme « chacune » est supprimé.
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